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CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  

LLAA  PPEETTIITTEE--PPIIEERRRREE  

 
 
 
 
 
 

Date de la Convocation Légale : 9 Janvier 2016 
Date de Publication et d’Affichage : 28 Janvier 2016 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

dduu  VVeennddrreeddii  1155  JJaannvviieerr  22001166  àà  2200HH0000  eenn  MMaaiirriiee  ddee  LLAA  PPEETTIITTEE  PPIIEERRRREE  
  

Sous la Présidence de : Mme Nadine HOLDERITH-WEISS Maire de LA PETITE PIERRE 
Membres en fonction présents : Mme Anne ADOLFF-ZIMMERMANN, M. Rémy STRUB Adjoints au 

Maire 
MM. Alfred KLEIN, Michel VOLKRINGER, Emmanuel RENAUD, Eric HECKEL, Charles SALING, Claude 
WINDSTEIN, Mme Noëlle MICHAELY, MM. Didier TOUSSAINT, Jean-Claude BARTH Conseillers 
Municipaux 
Membres absents excusés : Mme Isabelle WILHELMY-ARNOULD, MM. Luc SENGEL, Philippe 

VELTEN 
Membre absent non excusé : - 
Membres ayant délégué leur mandat (procurations) : -  

 

 

     
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
 
 Vœux du Maire 
 Désignation d'un secrétaire par le Conseil Municipal 
 Approbation du Procès-verbal de la dernière séance 

 Compte-rendu des réunions intervenues depuis la dernière séance et des décisions du Maire  
 

DÉLIBÉRATIONS 
1. Participation aux frais de déplacement d'une classe de l'école primaire dans le cadre 

d'un programme d'éducation artistique 
2. Attribution de subvention à la coopérative de l'École Primaire pour un projet 

pédagogique "Bio-déchets" proposé par le SMICTOM de Saverne 
3. Validation de la convention relative à la mission de gestion des traitements, des 

cotisations sociales des personnels et des indemnités des élus avec l'ATIP 
4. Divers, informations et communications au Conseil Municipal 

A. Projet de mise en place de plaques bilingues dans la Commune 
B. Réunion de la Commission "Bâtiments" le 18 Janvier 2015 
C. Tournée annuelle en Forêt Communale le Samedi 27 Février 2016 
D. Réunion du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de La Petite-Pierre le 25  

Février 2016 à 19H30 
E. Réunion avec les abonnés individuels de la Chaufferie collective au bois du Rebberg  
F. Avancement du chantier de sécurisation-consolidation des Remparts du Château 
G. Problématique de passage d'une canalisation au Kohlthal 

 
 

* * * 
 Vœux du Maire 

 

En ouverture à la séance, Mme le Maire accueille les élus en leur présentant ses meilleurs 

Voeux pour l'année 2016, en souhaitant que cette nouvelle année permette la 

concrétisation des projets communaux malgré les difficultés actuelles. Elle adresse 

également tous ses remerciements aux élus pour leur engagement dans la vie municipale 

durant l'année 2015. 
 
 
 

 

COMPTE-RENDU DE SÉANCE 
(tenant lieu de Procès-verbal) 
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 Désignation d’un Secrétaire de séance 

 

Conformément à l’Article L. 2121-15 du C.G.C.T., et sur la proposition de Mme le Maire, le 

Conseil Municipal décide à l’unanimité de nommer M. Charles SALING pour remplir les 

fonctions de secrétaire de séance. Celui-ci se verra adjoindre M. le Secrétaire de Mairie 

pour assurer cette fonction. 
 
 

 Approbation du Procès-verbal de la dernière séance 

 

La lecture du Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil Municipal de LA PETITE 

PIERRE du Vendredi 11 décembre 2015 n’appelle pas d’observations particulières de la 

part des élus, et recueille l’unanimité des membres présents. Il est adopté puis signé par 

tous les membres présents à ladite séance.  
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 Compte-rendu des réunions intervenues depuis la dernière séance et des décisions du Maire : - 

 
 

* * * 
 

1. PARTICIPATION AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT D'UNE CLASSE DE L'ÉCOLE 

PRIMAIRE DANS LE CADRE D'UN PROGRAMME D'ÉDUCATION ARTISTIQUE 

 

Les conseillers municipaux prennent connaissance du courrier du 14 décembre 2015 

transmis par la compagnie de théâtre Luc Amoros de 67340 Reipertswiller qui mène 

régulièrement des actions en matière d'éducation, de transmission et de diffusion 

artistique, et dont certains artistes ont rendu visite aux élèves de la Commune en 

novembre 2015. 

 

Les élèves de l'école primaire se déplaceront à leur tour deux fois en 2016 pour prendre 

part à un programme d'éducation artistique "L'enfant critique". 

 

Sur la proposition de Mme le Maire, et après délibération, les élus décident de prendre en 

charge le second déplacement de la classe dans le cadre de cette action. 

 

Une subvention sera inscrite à cet effet au budget primitif de l'exercice 2016 de la 

Commune. 
Fait et délibéré à LA PETITE PIERRE, le 15 Janvier 2016. 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 

 

 
2. ATTRIBUTION DE SUBVENTION A LA COOPÉRATIVE DE L'ÉCOLE PRIMAIRE 

POUR UN PROJET PÉDAGOGIQUE "BIO-DÉCHETS" PROPOSE PAR LE SMICTOM DE 

SAVERNE 

 

La Commune a été destinataire récemment d'une demande de contribution financière pour 

la participation des élèves de l'école primaire à un projet sur le traitement des déchets 

avec le concours de l'Association les Piverts. 

Le projet, intitulé "Bio déchets", permet aux enfants de découvrir le devenir des déchets 

ménagers, leur traitement ainsi que les solutions de réduction et de valorisation des 

déchets compostables qui devrait permettre d'aboutir à la mise en place d'un composteur 

à l'école. 

 

Le projet se déroulera sous la forme de 4 demi-journées d'animations à l'école, durant la 

période mars à Juin, et s'adresse aux écoles situées sur le territoire du SMICTOM de 

Saverne. Le coût s'élève à 720,- €, dont 75% pris en charge par le SMICTOM (540,- €) et 

25% pris en charge par la Mairie (180,- €). 

 

A l'appui de la demande en date du 4 Janvier 2016, l'école a adressé un document 

résumant le projet, les modalités de participation et un descriptif des activités proposées. 
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Le projet pédagogique présentant un intérêt éducatif et s'inscrivant également dans la 

continuité du projet pédagogique annuel que la Commune peut aider, les conseillers 

municipaux décident d'y donner une suite favorable par le versement d'une participation 

financière de 180,- € à l'école primaire de La Petite Pierre (Coopérative Scolaire du RPI). 

Les crédits seront repris lors du vote du Budget Primitif de l'Exercice 2016. 
Fait et délibéré à LA PETITE PIERRE, le 15 Janvier 2016. 

ADOPTE A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

 

 

3. VALIDATION DE LA CONVENTION RELATIVE A LA MISSION DE GESTION DES 

TRAITEMENTS, DES COTISATIONS SOCIALES DES PERSONNELS ET DES 

INDEMNITÉS DES ÉLUS AVEC L'ATIP (Agence Territoriale d'Ingénierie Publique) 

 

Il est rappelé au Conseil Municipal que, par délibération du 27 Mars 2015 puis du 26 Mai 

2015, la Commune a décidé d'adhérer à l'Agence Territoriale d'Ingénierie Publique. 

 

En application de l'article 2 des statuts, l'ATIP peut exercer les missions suivantes :  

1) Le conseil en matière d'aménagement et d'urbanisme, 

2) L'instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations 

d'urbanisme, 

3) L'accompagnement technique en aménagement et en urbanisme, 

4) La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les 

cotisations auprès des organismes sociaux, 

5) La tenue des diverses listes électorales, 

6) L'assistance à l'élaboration des projets de territoire, 

7) Le Conseil juridique complémentaire à ces missions. 

 

Par délibération du 30 Novembre 2015, le comité syndical de l'ATIP a adopté les modalités 

d'intervention relatives à ces missions ainsi que les contributions correspondantes. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et 

suivants, 

VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte  

« Agence Territoriale d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015,  

VU la délibération du 30 novembre 2015 du comité syndical de l’ATIP adoptant les 

modalités d’intervention de l’ATIP relatives aux missions qui lui sont dévolues et aux 

contributions correspondantes. 

ENTENDU l’exposé de Madame le Maire, et après en avoir délibéré, 

DÉCIDE :  

 

- d'approuver dans un premier temps la mission relative à la gestion des 

traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les 

cotisations auprès des organismes sociaux des membres de l'ATIP. Cette 

dernière apporte aux membres son concours pour la gestion des traitements des 

personnels et des indemnités des élus, pour l'établissement des documents 

mensuels nécessaires à la liquidation de la paie et l'établissement des états 

annuels (relevés de salaire, déclaration des rémunérations aux contributions, à 

l'URSSAF, aux caisses de retraite, etc.)  

La Convention jointe en annexe de la présente délibération détermine les 

conditions de la prise en charge de la mission.  
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Le montant de la contribution 2016 afférente à cette mission est la suivante :  

 

Modalités d'établissement de la paie 

Contribution 

complémentaire par 

agent ou élu/an en € 

Saisie via le portail (édition comprise) 75,- € 

Saisie via le portail (édition non comprise) 70,- € 

 

 

 

- de prendre acte de ce que, dans un souci de solidarité, les membres dont 

l'établissement des bulletins de paie est inférieur ou égal à 5 bulletins par mois 

sont exemptés de contribution complémentaire,   

- d'approuver la convention correspondant à la mission retenue et jointe en annexe 

de la présente délibération,   

- de prendre acte de ce que la prise en charge de cette mission par l'ATIP ouvre droit 

aux conseils en matière d'établissement de la paie, à la veille technique et juridique 

et au développement d'outils spécifiques d'accompagnement. 

 

 

Concernant les missions facultatives suivantes :  

 

 conseil en matière d'aménagement et d'urbanisme, 

 instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations 

d'urbanisme,  

 accompagnement technique en aménagement et en urbanisme,  

 tenue des diverses listes électorales, 

 assistance à l'élaboration des projets de territoire, 

 conseil juridique complémentaire aux missions, 

 

les élus décident que ce choix sera effectué ultérieurement, en fonction des évolutions 

réglementaires et des besoins de la Collectivité. 

 

Mme le Maire est autorisée à signer la convention à intervenir. 

 

La présente délibération fera également l’objet d’un affichage à la Mairie durant deux mois 

et sera transmise à : 

- Monsieur le Sous-préfet de SAVERNE 

- Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de LA PETITE 

PIERRE. 
Fait et délibéré à LA PETITE PIERRE, le 15 Janvier 2016. 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 

 

 

4. DIVERS, INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

A. Projet de mise en place de plaques bilingues dans la Commune dans le cadre de 

la promotion de la Charte Régionale 

B. Réunion de la Commission "Bâtiments" le 18 Janvier 2015 concernant la 

relocation des locaux de l'ancien Notariat 

C. Tournée annuelle en Forêt Communale le Samedi 27 Février 2016 (RDV à 9H à 

la salle polyvalente) 

D. Réunion du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays 

de La Petite-Pierre le 25 Février 2016 à 19H30 

E. Réunion avec les abonnés individuels de la Chaufferie collective au bois du 

Rebberg le Samedi 30 Janvier 2016 à 10H30 en Mairie  

F. Avancement du chantier de sécurisation-consolidation des Remparts du 

Château 

G. Problématique de passage d'une canalisation au Kohlthal 

 
Rien ne restant à l’Ordre du Jour, Mme le Maire déclare la séance close à 21H30 
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Nadine HOLDERITH-WEISS  Luc SENGEL ABSENT EXCUSE 

Anne ADOLFF-ZIMMERMANN  Charles SALING  

Rémy STRUB  Claude WINDSTEIN  

Alfred KLEIN  Noëlle MICHAELY  

Michel VOLKRINGER  Philippe VELTEN ABSENT EXCUSE 

Emmanuel RENAUD  Didier TOUSSAINT  

Isabelle WILHELMY-ARNOULD ABSENTE EXCUSÉE Jean-Claude BARTH  

Éric HECKEL    

 
 

LA PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL SE TIENDRA LE 
VENDREDI 12 FÉVRIER 2016 à 20H00 EN MAIRIE 

  

*******************MENTION AU REGISTRE DE LA MAIRIE DE L’AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU ****************** 
Le Maire soussigné constate que le présent Compte-rendu des décisions du Conseil Municipal a été affiché le 28 Janvier 2016. 


